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Retards dès le matin au départ 
de Genève, suppressions de trains 
le week-end, arrêts intempestifs 
en pleine voie: des travaux sur la 
ligne CFF entre Genève et Lau-
sanne compliquent la vie des pen-
dulaires. Peu visibles jusqu’ici, les 
chantiers ont pris de l’ampleur ces 
derniers mois à mesure que tran-
chées, pylônes, grues et autres 
installations métalliques se mul-
tiplient. Si les CFF assurent tout 
mettre en œuvre pour minimiser 
les nuisances, les perturbations 
d’horaire, parfois dues à une mul-
titude de facteurs, s’accumulent. 
«On constate un certain mécon-
tentement à cause des retards de 
trains directs et des suppressions 
de trains régionaux qui conduisent 
à des correspondances man-
quées», explique Robin Eymann, 
responsable de la section trans-
ports publics à la Fédération 
romande des consommateurs.

«Les nombreux chantiers en 
cours ont des répercussions sur 
le trafic, reconnaît Jean-Philippe 
Schmidt, porte-parole des CFF. 
Mais ils ont tous pour but d’amé-

liorer l’offre et le confort des 
clients.» Transporter davantage 
de passagers en un minimum de 
temps: le projet Léman 2030 
ambitionne de révolutionner la 
mobilité ferroviaire sur l’Arc léma-
nique. Entre 2000 et 2010, la fré-
quentation a doublé entre Genève 
et Lausanne, passant de 25 000 à 
50 000 voyageurs quotidiens. Un 
chiffre qui devrait de nouveau être 
multiplié par deux d’ici à 2030, 
soit 100 000 passagers par jour.

Le plus grand chantier 
de Suisse

Pour absorber cette croissance, 
les CFF, de concert avec les can-
tons de Vaud et de Genève et l’Of-
fice fédéral des transports, se sont 
fixé deux objectifs: doubler la 
capacité en places assises et pas-
ser d’une cadence à la demi-heure 
à une cadence au quart d’heure. 
Un vaste programme qui se met 
en place avec l’acquisition de nou-
veaux trains, le prolongement des 
quais, mais surtout l’aménage-
ment des infrastructures exis-
tantes. Parmi les projets phares: 
l’agrandissement des gares de 
Genève, Renens et Lausanne, ainsi 

que la construction d’une qua-
trième voie entre Lausanne et 
Renens. Avec des investissements 
chiffrés à 3,8 milliards de francs, 
Léman 2030 est le plus gros chan-
tier de Suisse. Jusqu’ici aux 
manettes du Gothard, l’ingénieur 
Peter Jedelhauser vient d’être 
nommé chef de projet ad interim, 
après le départ précipité de René 
Leutwyler.

Un an et demi après le premier 
coup de pioche, en novembre 
2014, plusieurs chantiers du gros 
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Léman 2030: un projet ambitieux
Objectif de mise en serviceCoûts estimés Délai des travaux

Lausanne

RenensGland
Extension du quai,

passage inférieur

30 millions
2016-2017

Construction
d’un 4e quai,

extension des
quais existants,

passage inférieur

172 millions
2014-2019

Construction
de trois voies

de garage

36 millions
2015-2017

Extension des 
quais de 420 m, 
3 nouveaux 
passages 
inférieurs

    850 millions
    2017-2025

Mies-
Chambésy

Aménagement
de deux points
de croisement

116 millions
2015-2018

Genève
Extension

souterraine
de Cornavin
(deux voies
et un quai)

1,6 milliard
2024-2031

Rolle
Parois antibruit

    6,7 millions
    Eté 2016

Crans-près-
Céligny

Parois antibruit

6,7 millions
Sept. 2016

Prilly-Malley
Saut-de-mouton 
(pont ferroviaire) 

    112 millions
    2018

4e voie Renens-
Lausanne

    260 millions
    2020

œuvre ont démarré. Actuelle-
ment, des travaux ont lieu à la 
hauteur de Mies et Chambésy, 
mais aussi du côté de Renens. La 
plupart d’entre eux se déroulent 
de jour. Seules certaines opéra-
tions spéciales, comme la pose de 
micropieux à Renens, ont lieu 
durant la nuit. «La difficulté de ces 
chantiers en cours d’exploitation 
tient dans le maintien de l’offre», 
explique Jean-Philippe Schmidt. 
Les véhicules étant obligés de 
ralentir à l’approche des chan-
tiers, les temps de parcours ont 
été rallongés. Calculés au plus 
près, ils se trouvent dépassés à la 
moindre perturbation extérieure 
– présence d’animaux ou de pas-
sagers sur les voies.

Cumul de travaux
«Les retards ne sont pas directe-

ment dus aux travaux de Léman 
2030», tempère  Jean-Philippe 
Schmidt. La cause viendrait plutôt 
d’autres chantiers de rénovation 
ou d’entretien des voies, à Gland 
et Saint-Prex notamment, ou 
encore de pose de parois antibruit, 
comme à Crans-près-Céligny et 
Rolle. Autre facteur: une dalle 

branlante entre la gare Cornavin 
et l’aéroport oblige les trains à cir-
culer à 30 km/h sur ce tronçon et 
engendre un retard au départ. A 
l’arrivée, des trajets à rallonge 
pour des pendulaires, souvent peu 
informés, qui ne goûtent même 
plus le paysage excavé. Les CFF se 
veulent toutefois rassurants: «Le 
mois d’avril a été exceptionnel. 
Avec la suppression de ralentisse-
ments, la ponctualité va s’amélio-
rer dès le mois de mai.»

Entre Genève et Coppet, trois 
voies sont aujourd’hui dispo-
nibles. Deux sont réservées au 
trafic de grande ligne et une au 
trafic régional. Un seul point de 
croisement, situé à Genthod, 
existe à ce jour. Afin d’atteindre la 
cadence au quart d’heure, les 
trains régionaux doivent pouvoir 
bénéficier d’autres points de jonc-
tion: l’aménagement des haltes de 
Mies et Chambésy est prévu dans 
ce but. Concrètement, il s’agit de 
construire un quai supplémen-
taire pour permettre le passage 
des trains. Démarrés en 2015, les 
travaux devraient durer jusqu’en 
2018 avec une mise en service par-
tielle dès 2017.

La modernisation de la gare de 
Gland a démarré en janvier 2016. 
Il s’agit de réaménager les quais 
en les surélevant, d’élargir le pas-
sage inférieur pour les piétons et 
les cyclistes. Les CFF ont aussi 
procédé au déplacement de la géo-
métrie des voies afin de les espa-
cer. Ces travaux délicats ont 
entraîné la suppression des ICN 
entre Morges et Genève-Aéroport 
durant deux week-ends au cours 
du mois d’avril dernier.

Agrandissement à Renens
Avec la création d’une quatrième 

voie entre Lausanne et Renens, la 
gare de cette localité doit être 
adaptée pour accueillir une masse 
grandissante de voyageurs. Enta-
més en juin 2015, les travaux 
visent à moderniser les accès aux 
trains, à élargir les quais et à 
renouveler les enclenchements 
(gestion du trafic). Après avoir 
installé sept ponts provisoires et 
quais métalliques, les CFF s’em-
ploient à creuser un nouveau pas-
sage sous-rails depuis la mi-avril. 
C e  pa s s a ge  i n fé r ieu r  s e ra 
emprunté, à terme, par les véhi-
cules comme par les piétons. n

Fort éloignés du grand banditisme ou de l’is-
lamisme radical. C’est ce que Pierre Bayenet, 
l’avocat de quelques bagagistes privés de leur 
badge d’accès au tarmac, retient des dossiers 
qui lui ont été transmis. Si l’un d’entre eux fait 
état du recel d’un téléphone portable et un 
autre, de consommation de cannabis, ces élé-
ments ne seraient pas, pour lui, de nature à 
justifier le retrait de leurs badges à ces employés 
de Swissport, Dnata et Adecco. Aussi a-t-il fait 
recours au Tribunal administratif fédéral après 
que Genève Aéroport a confirmé la décision de 
retrait de ces badges, une mesure provisionnelle 
jusqu’ici.

Le hic, c’est que ces dossiers, en l’état, sont 
incomplets. Il manque le volet français de l’af-
faire. Le conseiller d’Etat Pierre Maudet avait 
en effet expliqué au Temps que le préavis néga-
tif de la police genevoise pouvait se fonder sur 
des informations des services français (LT du 
23.01.2016). Pour les obtenir, les bagagistes ont 
donc saisi l’autorité française de contrôle en 
matière de protection des données person-
nelles. Le délai de réponse est de six mois. «Je 
ne pense pas que le Tribunal administratif fédé-
ral statuera sans disposer des renseignements 

de la France», estime Pierre Bayenet. Il demande 
d’annuler la décision de retrait, et la restitution 
des badges si les concernés retrouvent leur 
emploi. Une exigence «plus réaliste que la réin-
tégration». S’il gagne, il demandera alors une 
indemnisation pour perte de gain au Départe-
ment de la sécurité et de l’économie.

Une hypothèse dont l’avocat ne doute pas: 
«Nous allons gagner car Genève Aéroport a pris 
cette décision sans savoir sur quelles raisons 
précises elle se fonde. Il n’a eu qu’un accès par-
tiel aux dossiers.» Genève Aéroport n’a pas 
souhaité s’exprimer, la procédure étant en 
cours.

Sur la trentaine de bagagistes licenciés, ils ne 
sont plus que sept à recourir. Parce que les 
autres savent que leurs dossiers sont indéfen-
dables? «Non, estime Pierre Bayenet. C’est plu-
tôt parce que désormais je leur facture des 
honoraires, alors qu’avant ils bénéficiaient de 
l’assistance juridique.» Ou peut-être les deux. 
n LAURE LUGON ZUGRAVU

Les bagagistes genevois privés de badge font recours 
AÉROPORT  Sept employés seulement sur 
33 qui se sont vu retirer leur badge d’accès 
au tarmac poursuivent leur lutte au Tribunal 
administratif fédéral. Selon leur avocat, leurs 
dossiers ne contiennent rien d’accablant. Mais 
il n’a pas encore eu accès aux informations 
venant de France

Parlement divisé sur le retrait 
automatique de la nationalité
Les citoyens binationaux 
impliqués dans des activités  
de terrorisme ou partis 
combattre au nom du djihad  
ne doivent pas être 
automatiquement déchus de  
la nationalité suisse. 

Contrairement au National,  
la Commission préparatoire  
du Conseil des Etats rejette 
cette idée et recommande par 
7 voix contre 4 de ne pas 
donner suite à une initiative 
parlementaire UDC. ATS

Terrorisme

Chantiers en cascade, trains en retard
RAIL  Les chantiers du projet ferroviaire Léman 2030 ont démarré sur la ligne de l’Arc lémanique. Couplés à des travaux 
de maintenance, ils entraînent de nombreuses perturbations entre Genève et Lausanne

«Le mois d’avril  
a été exceptionnel. 
Avec la 
suppression de 
ralentissements,  
la ponctualité va 
s’améliorer dès  
le mois de mai»
JEAN-PHILIPPE SCHMIDT,  
PORTE-PAROLE DES CFF

Les multiples chantiers sur la ligne ferroviaire de l’Arc lémanique ont pour but de révolutionner la mobilité d’ici à quelques années. (OLIVIER WAVRE)

«Genève Aéroport a pris 
cette décision sans savoir 
sur quelles raisons 
précises elle se fonde»
PIERRE BAYENET, AVOCAT
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